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Le guide
Suivi des réformes européennes:

• Dialogue continu du CCBE avec les parties prenantes

• Suivi des réformes du Régime d’asile européen commun

• Adoption du Nouveau Pacte sur la Migration et l’Asile (NPMA) en 
2024:

→vu l’ampleur du pacte (8 Réglements et 1  Directive) + 
implémentation 2a. pour mettre en place tout le paquet normatif

Un cadre en évolution

• Le NPMA ≠ fin des réformes

• Évolution continue du cadre européen dans les années à venir

• Besoin d’adaptation des praticiens



Le guide
Objectif du guide du CCBE: Fournir une vue d’ensemble claire du NPMA

Approche centrée sur les praticiens: 

• droit à l’assistance juridique
• accès des avocats aux migrants/demandeurs d’asile
• procédures prévues par le Pacte

Rôle central des avocats

Acteurs clés de:
- l’accès à la justice

- la protection des droits des migrants

Nécessité:
- d’être informés des nouvelles règles

- de pouvoir les appliquer efficacement



Le guide

Le guide est structuré de manière chronologique, suivant la
séquence des procédures auxquelles les demandeurs d'asile seront
soumis :

• Le Règlement relatif au filtrage (Partie 1).

• Le Règlement sur la procédure d'asile (APR) (Partie 2).

• Le Règlement sur la gestion de l'asile et de la migration (AMMR), qui
remplace le règlement "Dublin III" (Partie 3).

• Le Règlement relatif aux situations de crise (Partie 4).

L'objectif central pour l'avocat est de garantir l'accès à la justice et le
respect des droits fondamentaux dans un dédale procédural complexe.



Séquence des procédures et principaux éléments 
Filtrage – Règlement relatif au filtrage 

- Contrôle de sécurité physique

- Contrôle sanitaire préliminaire

- Enregistrement des données biométriques (Eurodac) 

- Identification et vérification de l'identité 

- Contrôle de sécurité dans les bases de données 

- Contrôle préliminaire de vulnérabilité

- Remplissage d'un formulaire de filtrage 

- Orientation vers la procédure



Séquence des procédures et principaux éléments (2)

Orientation vers la procédure (3 options)
1. Procédure à la frontière : asile ou retour – APR/Règlement sur le retour
aux frontières - Appliquée (obligatoire) dans les cas suivants : le demandeur
induit les autorités en erreur ; le demandeur représente un danger pour la
sécurité publique ; le demandeur provient d'un pays dont le taux de
reconnaissance est de 20 %.
- Et éventuellement appliquée (facultative) dans les cas suivants : demande
introduite à un point de passage frontalier extérieur ou dans une zone de
transit ; après une interpellation liée à un franchissement illégal de la
frontière extérieure ; après un débarquement sur le territoire d'un État
membre à la suite d'une opération de recherche et de sauvetage ; après un
transfert conformément à l'article 67, paragraphe 11, du règlement (UE)
2024/1351.



Séquence des procédures et principaux éléments (3)

2. Procédure d'asile (ordinaire) – APR - Appliquée s'il n'y a pas de 
motif pour appliquer la procédure d'asile à la frontière 

- Identification du pays responsable (règles de Dublin) – AMMR 

- Recevabilité

- Examen au fond

3. Procédure de retour (ordinaire) – Directive retour - Appliquée si la 
demande est irrecevable ou rejetée au fond 



Scénarios après le Filtrage 

Asile Retour Relocalisation



Séquence des procédures (4)



Le Règlement relatif au filtrage

• Ce nouveau règlement codifie l'enregistrement et le contrôle des ressortissants de pays
tiers aux frontières.

• La fiction de « non-entrée » : L'article 6 crée une fiction juridique où la personne, bien
que physiquement présente, n'est pas autorisée à entrer sur le territoire. Les avocats
doivent être vigilants car cela peut mener à une rétention de fait sans base légale claire,
ce qui est souvent contraire à la jurisprudence de la CEDH.

• Accès de l'avocat : L'article 8(6) garantit un accès effectif aux organisations fournissant
des conseils. Les avocats doivent contester toute restriction administrative vague qui
rendrait cet accès impossible.

• Le formulaire de filtrage (Art. 17) : document crucial qui oriente la personne vers la
procédure d'asile (ordinaire ou à la frontière) ou de retour. S'il ne peut être contesté de
manière autonome, il doit l'être dans le cadre du recours sur le fond.

→ L'avocat doit impérativement en demander une copie et signaler toute erreur ou
mauvaise traduction.

• Délais : La procédure doit durer 7 jours maximum à la frontière (3 jours sur le territoire).



Le Règlement sur la procédure d'asile (APR)

• Ce règlement harmonise les procédures mais généralise également les procédures spéciales
à la frontière.

• Les Avis Juridiques Gratuits (AJG) : C'est une nouveauté majeure pour la phase
administrative (Art. 16). Le CCBE insiste sur le fait que ces avis, qui incluent l'aide au dépôt
de la demande et des conseils sur la recevabilité, doivent être fournis par des avocats
indépendants pour garantir la qualité et la confidentialité.

• Assistance et représentation juridiques (AJR) : Elles restent un droit obligatoire au stade du
recours (Art. 17). L'avocat doit avoir un accès complet au dossier (Art. 18), un point essentiel
pour préparer une défense efficace.

• Procédures à la frontière et accélérées : Elles deviennent obligatoires dans de nombreux
cas, notamment si le demandeur provient d'un pays dont le taux de reconnaissance de l'asile
est inférieur à 20 %.

• Recours et effet suspensif : Le droit à un recours effectif (Art. 67) est maintenu, mais l'effet
suspensif n'est plus automatique dans plusieurs cas (procédures accélérées, irrecevabilité,
demandes ultérieures).

→ L'avocat doit donc introduire une demande spécifique pour que son client puisse rester
sur le territoire pendant l'appel.



Le Règlement sur la gestion de l'asile et de la 
migration (AMMR)

• Ce règlement remplace Dublin III et modifie les critères de détermination de
l'État responsable.

• Élargissement des liens familiaux : La définition de "membre de la famille"
inclut désormais les liens formés dans les pays de transit (Art. 2). Le
regroupement familial est facilité si un proche réside légalement ou a été
naturalisé dans un EM.

• Nouveau critère des diplômes : EM est responsable si le demandeur y a
obtenu un diplôme ou une qualification au cours des 6 dernières années (Art.
30).

• Délais et "Fuite" : Les délais pour les requêtes de prise en charge sont
raccourcis (2 mois).

• Recours contre le transfert : Le délai pour contester une décision de transfert
est très court (entre 1 et 3 semaines selon l'État). L'avocat doit
impérativement demander l'effet suspensif, car le recours n'arrête pas
automatiquement le transfert.



Conclusion

• Vigilance sur les délais : Les délais sont drastiquement raccourcis à toutes les 
étapes, nécessitant une réactivité immédiate.

• Unité d'action : Le CCBE recommande qu'un seul avocat suive le dossier de 
l'avis juridique initial jusqu'au recours pour garantir la cohérence de la 
défense.

• Hiérarchie des normes : Rappelez que le Pacte doit toujours être interprété à 
la lumière de la Charte des droits fondamentaux, de la CEDH et de la 
Convention de Genève, qui priment sur le droit dérivé.

• Les avocats doivent être conscients des garanties procédurales que le Pacte 
offre aux demandeurs d'asile, mais aussi des garanties qui s'appliquent à 
eux-mêmes : par exemple, l'accès aux zones où leurs clients sont placés ou 
l'accès au dossier. 
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Intervenante : Laure Palun, directrice de l’Anafé

La mise en œuvre de la procédure 
d’asile à la frontière dans le Pacte



La fiction de non-entrée sur le territoire, concept central du Pacte :

• Fiction juridique

• Zone hors du droit national à l’intérieur du territoire

• 3 éléments principaux :

– Présomption de non-présence sur le territoire (jusqu’à ce qu’une 
décision d’admission soit prise)

– Possibilité d’enfermer les personnes en attente d’admission

– Renvoi immédiat des personnes dont l’admission sur le territoire a été 
refusée

• Permet aux États de déroger aux conventions internationales et au respect 
des droits fondamentaux

Le Pacte et la frontière



La fiction de non-entrée sur le territoire, en droit français :

• Régime juridique de la zone d’attente depuis 1992

• SAS, lieux d’enfermement aux frontières dans les ports, aéroports, gares 
desservant l’international

• Actuellement : 96 ZA recensées par la DNPAF et la DGDDI (hexagone et 
outre-mer)

• Conséquences notables : 

• Enfermement des enfants 

• Procédure de non-admission au titre de l’asile

• Application de la Convention de Chicago pour les renvois (vers le 
pays de provenance, pas besoin de laisser-passer consulaire)

Le Pacte et la frontière



La transformation de la fiction de non-entrée sur le territoire à 
la française via le Pacte :

• « Bulle » étendue de fiction de non entrée

• Plus nécessairement de lien entre fiction de non entrée et ZA = 
création d’un espace dédié pour les DA

• Placement en rétention des personnes considérées comme MOP

• Statut juridique indépendant du lieu où la personne est maintenue : 

• Exemple : Possibilité d’AR/rétention tout en étant considéré 
comme non entré sur le territoire pour les DA

Le Pacte et la frontière



Le renforcement des contrôles aux frontières extérieures au cœur du Pacte :

3 procédures = 3 phases successives des opérations de tri puis de renvoi du plus grand 
nombre possible de personnes en provenance de pays tiers interceptées à une frontière 

extérieure : 

• Phase d’identification, de contrôle et de fichage => procédure de filtrage

• Phase d’examen de la demande de protection internationale => procédure d’asile à 

la frontière

• Phase de renvoi après refus de la demande d’asile => procédure de retour à la 

frontière

Au cours des procédures, les personnes sont placées sous un régime de contrainte : « les 

personnes doivent être à disposition » des autorités.

• Concrètement : combinaison des modèles des hotspots grecs et italiens et des ZA en 

France

Le Pacte et la frontière



Le Pacte et la frontière

Caractéristiques communes à ces trois procédures :

• Elles se déroulent aux frontières extérieures de l’UE

• Sous le régime d’une fiction juridique d’extraterritorialité

• Dans des conditions de coercition, plus ou moins fortes, mais a priori 
constante



Le Pacte et la frontière



Le pacte européen sur la migration et l’asile

La procédure de filtrage



La procédure de filtrage
Quelle application par la France? 

- Pas de décret pour la procédure filtrage – nécessité de se 
reporter aux fiches techniques liées à la circulaire

- Période transitoire : modification à prévoir avec les 
ordonnances

- Dématérialisation totale : Introduction de l’utilisation de l’ANEF 
à la frontière



La procédure de filtrage
Qui est concerné? 

- Seules les personnes qui demandent l’asile soit au moment du 
contrôle en aubette ou 2e ligne / soit à tout moment pendant 
le maintien en ZA

- Exclusion des personnes non DA de la procédure de filtrage

- Donc deux possibilités : 

- DA en aubette : pas de RE, mais PV de demande d’asile + 
placement en ZA

- DA postérieure : RE et placement en ZA au moment du 
contrôle puis PV de demande d’asile

  



La procédure de filtrage
Par qui : 

• Par les FDO, y compris le contrôle de vulnérabilité (2 personnes dédiées 
en ZAPI / pas d’info pour les autres ZA)

• Le contrôle sanitaire est réalisé par le médecin de la ZAPI pour les 
personnes arrivées à Roissy (pas d’info pour les autres PPF)

• Croix-Rouge pour l’explication sur le CNU et l’ANEF (pas d’infos sur 
modalités pour les autres ZA, question de la visio)

Durée : 

• En moins de 96h pour éviter la présentation devant le JLD

• Si présentation JLD : demande pour 3 jours (= durée maximale du 
filtrage)

  



La procédure de filtrage
Droits au cours du filtrage : 

• Remise d’une notice au moment du PV de demande d’asile 
(français et anglais)

• Mention associations habilitées 

• Mention DDD, CGLPL

• Brochure disponible sur le CNU dans la langue parlée par la 
personne

• Obligation de coopération sinon rejet implicite

  



La procédure de filtrage
Issue de procédure filtrage : 

• Formulaire PAF relu et déposé sur le CNU

• Information préfecture, OFII et Ofpra

• Introduction de la demande devant l’Ofpra en ZAPI = l’Ofpra 
remplit le formulaire unique : 

• En présentiel pour les personnes à Roissy

• En visio pour les autres

  



La procédure de filtrage
Orientation OFII 

• Ouverture des CMA

• Lieu d’hébergement à proximité ZAPI

• Rétention pour les MOP (procédure asile frontière ou asile territoire 
– à clarifier)

• Mineurs isolés et personnes avec besoins spécifiques : asile territoire 

Aller au lieu d’hébergement dédié :

• Pour les personnes en ZAPI : le groupe SOS vient les chercher

• Pour les autres ZA : remise d’un bon de transport

• Obligation de s’y rendre dans les 48h sinon rejet implicite

  



Le pacte européen sur la migration et l’asile

La demande d’asile à la 
frontière



La demande d’asile à la frontière
Quelle application par la France? 

• Décret 2026-453

• Circulaire + fiches techniques

• 3 Arrêtés concernant la gestion du lieu d’hébergement

• Infos sur Roissy /peu d’infos sur les autres ZA : concentration des DA à 
Roissy

  



La demande d’asile à la frontière
Qui?

• DA, sauf : 

• Mineurs isolés et besoins spécifiques = territoire

• MOP = rétention

Pour les mineurs isolés : Questions sur la notion de MOP. Fichage SIS = 
MOP, y compris pour les mineurs isolés + attention à la contestation de 
minorité

 

  Obligations des DA (entre autres) : 

• Coopérer à tous les stades = sinon, retrait implicite 

• Ne pas quitter les lieux plus de 48h sans informer = sinon, retrait implicite 
DA – obligation pour le gestionnaire de dénoncer



La demande d’asile à la frontière
Le « lieu d’hébergement » pour les DA :  

• Hôtel converti en « centre d’hébergement » dans le 95 

• Plus de 176 chambres de 1 à 4 places

• Gestion par le groupe SOS – accord pour 3 mois

• Un local dédié pour que la PAF puisse venir notifier les refus d’entrée/placement ZA

Missions du gestionnaire :

• Logistique

• Information et accompagnement sur la procédure (notamment recours PRAF)

• Information OFII, pref et Ofpra si vulnérabilité

• Information sur l’issue de la procédure asile et procédure retour

  



La demande d’asile à la frontière

Au stade de l’OFPRA : 

• Procédure réalisée en 10-15 jours

• Entretien dans la ZA de Roissy ou en visio pour les autres ZA

• 4 bureaux en ZAPI (1 pour le responsable, 2 pour 
l’introduction, 1 pour les entretiens)

• Possibilité d’être accompagné par un tiers lors de l’entretien

• Les personnes sont emmenées/ramenées par le groupe SOS 
en ZAPI/au lieu d’hébergement

  



La demande d’asile à la frontière
Au stade de la CNDA : 

• Recours en 10 jours, incluant la demande d’AJ

• Formulaire créé par la CNDA incluant la demande d’AJ 

• Clôture à l’audience systématique

• Possibilité de rejet par ordonnance mais priorisation des audiences 
notamment au début

• Audiences à Montreuil ou dans les chambres territoriales (pas de visio) 

• Si privation de liberté, escorte / si non, la personne devra se rendre 
à la CNDA

• 2 chambres spécialisées à la CNDA

• Recours non suspensif – il faut demander en parallèle le maintien sur le 
territoire devant le TA (+ contester la décision de refus d’entrée)

  



La demande d’asile à la frontière
Quels droits ?  

• Information et accompagnement juridique par le groupe SOS (si dans le 
lieu d’hébergement)

• Information et accompagnement juridique par les assos habilitées (si 
placement en ZA)

• Intervention des avocats via l’AJ et le formulaire PRAF fait par la CNDA

• Quid des DA placées en CRA car MOP?

• Contrôles des lieux par : 

• DDD, CGLPL

• HCR et associations habilitées par lui

•  Recours asile non suspensif (mais disposition du pacte pas appliquée 
jusqu’à l’ordonnance)

• Recours non suspensif contre le RE/placement en ZA



Le pacte européen sur la migration et l’asile

La procédure dite de 
« retour »



La procédure de « retour » à la 
frontière

Si la décision de « retour » est non exécutée dans la période max => poursuite de la procédure de retour  sur le territoire =>
privation de liberté pouvant atteindre 24 mois, voire plus avec la mise en œuvre prochaine du
Règlement Retour.

Situation 1: la personne 
n’a PAS demandé l’asile

Procédure de renvoi 
après le refus 

d’entrée (à préciser 
mais à priori même 

procédure 
qu’actuellement en 

ZA)

Situation 2 : la personne a 
demandé l’asile

La norme : régime de 
contrainte - durée 
max 12 semaines

Sur demande : possibilité d’un 
DDV de 15 jours SAUF si risque 

de fuite, DA rejetée car 
manifestement infondée ou MOP

Les personnes sont tenues de « résider » 
« dans des lieux situés à la frontière 
extérieure ou à proximité de  celle-ci ou 
dans
des zones  de transit », ou dans « 
d’autres lieux sur son territoire »

Ne confère pas un droit 
d’entrer sur le territoire



La procédure de retour à la frontière
Quelle application par la France? 

• Retour en ZA pour les personnes déboutées de l’asile, y compris pour les 
familles

Comment retourner en ZA : 

• Possibilité d’utiliser la contrainte pour ramener les personnes du « lieu 
d’hébergement des ZA en ZAPI

• A priori : toutes les personnes en ZAPI, y compris les personnes en 
provenance d’autres PPF

• Renvoi vers le pays de provenance (convention de Chicago) donc retour au 
PPF pour éloignement (même compagnie)

 



La procédure de retour à la frontière
• Pour les personnes qui ont demandé l’asile dès les contrôles : notification 

par la PAF du RE et placement en ZA

• Pour les personnes qui avaient eu un refus d’entrée avant DA : fin de la 
suspensivité de la mesure de RE et retour en ZA

• Durée : 20 jours 

• A priori, la durée antérieure d’enfermement (durant le filtrage 
notamment) ne s’impute pas sur la nouvelle durée de 20 jours. 

• Donc possibilité de 2 sessions de 20 jours d’enfermement, notamment 
pour les personnes qui n’ont pas demandé l’asile au début – question 
de l’illégalité de cette pratique

• Pas de changement pour l’intervention du JLD



La procédure de retour à la frontière
Quels droits?

• Mêmes droits qu’en ZA actuellement

• Recours contre le RE et le placement en ZA pas suspensif

• Intervention des associations habilitées ZA

• Contrôles AAI (DDD, CGLPL)

• Quid de la place de l’avocat à ce stade (au-delà des perm JLD)

  

 



La procédure de retour à la frontière

Une question en suspens transversale aux 3 procédures : 

Décret dit fin du visa de régularisation de 8 jours pour les 
personnes qui sortent de ZA. 

Applicable pour les DA, mais aussi pour les autres. 

Exemple : si sortie JLD, pas de remise de visa de régularisation. 
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